
En 1992, le sommet de la terre de Rio de
Janeiro, relayé en 2002 par celui de
Johannesbourg, entérine le nouveau
concept de « développement durable »
– de la planète –, qui concilie le  dévelop-
pement économique avec le respect de 
l’environnement et l’éthique sociale.

L’idée séduit de nombreuses entreprises
qui s’engagent alors dans une démarche
volontaire… Une écologie industrielle est
née, accompagnée de normes pour définir
la nature de ces engagements – les normes
ISO 14000 (Norm Infos didactiques n°8) – et de
certifications pour en apporter la preuve.

Les politiques gouvernementales sou-
tiennent cette démarche. Des directives
et des règlements (verts) apparaissent
chaque jour, se référant eux-mêmes aux
normes environnementales (Norm Infos

didactiques n°9). 

Enfin, au-delà de l’environnement, la
notion de responsabilité « sociétale » des
entreprises se précise. Les industriels doivent
fournir les preuves d’une attitude 
responsable et éthique. Référentiels 
normatifs et certifications commencent à
émerger (Norm Infos didactiques n°10).

Des normes pour accompagner 
le développement durable

« Le développement durable est un
développement qui répond aux

besoins du présent, sans 
compromettre la capacité 

de satisfaire les besoins du futur. »
(« Notre avenir à tous », 

Rio de Janeiro, 1992). 

Les premières normes de la série ISO
14000 ont été publiées en 1996.

Depuis, la famille s’est agrandie et compte
aujourd’hui plus de vingt documents. On
distingue deux types de normes : 
◗ celles qui ont pour vocation de définir
l’organisation du système de management
environnemental (comme l’ISO 14001) ; 

◗ celles qui s’appliquent plutôt aux pro-
duits et services de l’entreprise (comme
l’ISO 14040). 

Ces deux approches, complémentaires,
prônent l’amélioration des activités de
l’entreprise au regard de l’environnement.

Manager l’environnement : 
toute une famille de normes, les ISO 14000

Les normes ISO 14000 ont pour objectif de garantir qu’une organisation
(entreprise, association, collectivité locale...) fait tout son possible pour
réduire les effets nuisibles de ses activités sur l’environnement.
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Dans la famille ISO 14000 « Organisation », je voudrais...

Le groupe EDF a obtenu en avril 2002
la certification globale ISO 14001 pour

l’ensemble de ses activités, à partir
d’une quarantaine d’entités auditées. 
Une certification qui sera renouvelée 

en 2005, quand la totalité 
des entités aura été auditée.  

��L’ISO14001 : le Système de Management Environnemental (SME)

��L’ISO19011 : l’audit du SME
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En France, AFAQ 
est le premier organisme 

de certification.

L’ISO 14001 est la norme environnemen-
tale qui spécifie le SME.

Cet outil de gestion est utilisé par l’entre-
prise pour maîtriser l’impact de ses activi-
tés sur l’environnement. Il doit évoluer,
pour aider l’entreprise à améliorer en
permanence ses performances environne-
mentales.

L’ISO 14001 définit trois obligations : 
◗ respecter la réglementation nationale en
vigueur, 
◗ prévenir les pollutions,
◗ s’engager de façon claire et mesurable sur
des actions de progrès visant à réduire l’impact
des sites industriels sur l’environnement.

L’ISO 14001 est complétée par l’ISO 14004,

un guide qui donne des conseils pratiques
pour mettre en œuvre ou améliorer un SME,
et pour consolider son articulation avec le
management global de l’organisation.
Sans oublier l’ISO 14050, le précieux
vocabulaire qui définit toutes les notions
et les termes relatifs au management
environnemental.   

L’ISO 14001 sert de référentiel  pour la
certification du SME. Celle-ci donne lieu à
la délivrance d’un certificat ISO 14001 par
un organisme indépendant accrédité
(Fiche didactique n°4).
L’ISO 14001 sert également de base à la

réglementation européenne ECO-AUDIT,
ou EMAS (Norm Infos didactiques n°9).
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Cette norme unique sur l’audit de SME
ou de systèmes de management de la
qualité résulte de l’hybridation des nor-
mes ISO 14010, 11 et 12 (audit environ-
nemental) avec les normes ISO 10011-1, -2
et -3 (audit des systèmes qualité). L’audit
est à la fois un outil de management pour
vérifier la mise en œuvre efficace de la
politique environnementale ou qualité

d’un organisme (audit interne) et un élé-
ment fondamental de la certification
(audit externe).

L’ISO 19011 donne des conseils sur le
management des programmes d’audit, la
réalisation d’audits – internes ou externes –,
ainsi que sur la compétence et l’évalua-
tion des auditeurs.

Les audits sont réalisés de manière
périodique pour vérifier la conformité à
des exigences déterminées. L’EPE, elle,
est un processus continu de recueil et d’a-
nalyse de données et d’informations, des-
tiné à évaluer en permanence la perfor-
mance environnementale d’un organisme
(résultats obtenus en matière d’environ-

nement) et son évolution dans le temps.
Cet outil de management interne permet
de déterminer si la performance environ-
nementale remplit les critères fixés par la
politique environnementale.

L’ISO 14031 s’accompagne du rapport
technique ISO/TR 14032, qui donne
des exemples d’EPE.

��Les ISO14031 et 14032  : l’évaluation de la performance
environnementale (EPE)

Objectif ou cible ?
Un objectif 

environnemental est
un but général résultant

de la politique 
environnementale, 
alors qu’une cible 

environnementale est 
une exigence de 

performance détaillée,
requise pour atteindre

les objectifs.



Cette série de normes sert à encadrer la
pratique de l’ACV.

L’ACV est une technique qui permet
d’évaluer et de comparer l’impact
environnemental de différents produits
ou services, tout au long de leur vie. Ainsi,
l’ACV du cycle de production de l’électricité

d’origine nucléaire prend en compte aussi
bien l’extraction de l’uranium, que la
construction d’une centrale ou l’élimination
des déchets. 

L’objectif de l’ACV est, bien sûr, de mini-
miser l’impact des produits et services
sur l’environnement.

Dans la famille ISO 14000 « Produits et services », je voudrais...

��Les ISO14040, 41, 42, 43 : l’Analyse du Cycle de Vie (ACV)

Pour communiquer sur ses efforts en
matière d’écologie industrielle, une entreprise
peut procéder à des « auto-déclarations »
sur ses produits. Elle utilise pour cela des
marques ou labels « verts », qui relèvent
de sa seule responsabilité. Elle peut pro-
clamer un produit «sans phosphate », « recy-
clable», « protégeant la couche d’ozone »… 

Les normes 14020 et 14021 ont été
mises en place pour répondre à la dérive
« écolo-marketing » des auto-déclarations.
Elles permettent de cadrer le développe-
ment et la mise en pratique de ces auto-
déclarations… pour éviter qu’elles ne se
transforment en déclarations d’auto-
satisfaction !

� Les ISO14020 et 14021 : les auto-déclarations environnementales

Les écolabels sont des signes de recon-
naissance officiels destinés à promouvoir
les produits respectueux de l’environnement.
Ils font généralement l’objet d’un contrôle
par une tierce partie. 

Chaque pays a  ses propres procédures :
degré d'implication des pouvoirs publics,

représentation associative, périodicité de
révision des critères… Toutefois, la nor-
malisation internationale devrait permettre
d'harmoniser peu à peu les différentes
approches.

��L’ISO14024 : les écolabels

L’ACV peut aider à formuler ce type
de question et à y répondre : 

« Sur un site industriel donné, vaut-il
mieux brûler les déchets d’emballage 

plastique, ou bien les laver et les 
déchiqueter pour recycler le plastique ? »

Marques ou labels auto-déclarés 

© Monoprix : © Reckitt et Colman :
un distributeur une « Aide au respect de
très engagé dans le notre environnement »
développement durable par les produits d’entretien

La marque NF Environnement, 
née en 1991, est le

label écologique officiel
français. Elle est l’une
des applications de la

marque NF. Le produit « écolabellisé » a
fait l’objet d’un contrôle par tierce partie

et a satisfait à un cahier des charges
préétabli par les professionnels, les

associations et les pouvoirs publics.
L’autre écolabel officiel en France est

le pissenlit européen (commun
à tous les pays de l’Union

Européenne). Il fleurit, entre 
autres, sur les détergents, l’électro-

ménager « blanc » ou certains papiers...
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Le « helpdesk » du CEN : 
l’environnement et les normes produits

Le bureau d’aide à l’environnement du
CEN (Comité Européen de Normalisation), ou
« environmental helpdesk », a été créé
pour aider les comités techniques (TC) à
prendre en compte les aspects environne-
mentaux dans les normes européennes.

Les TC sont invités à joindre à leurs pro-
jets de normes une « check-list environ-
nementale », résultat de l’évaluation des
aspects environnementaux et des déci-
sions prises, qui sera étudiée et commen-
tée par le « helpdesk ».
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POUR EN SAVOIR PLUS… LIVRES ET ARTICLES

◗ Bréviaire du management environnemental - G. Ulmann,
M. Jonquières - BIME, Société Alpine de Publication, 1999

◗ ISO 14001, l’amélioration continue en question - 
Enjeux n° 225, juin 2002

◗ Les entreprises : de la théorie à la pratique -
Enjeux n° 216, juillet/août 2001

SUR INTERNET

◗ Le site de l’ISO :
http://www.iso.ch/iso/fr/iso9000-14000/index.html

◗ Le site francophone du développement durable :
http://www.agora21.org

◗ Le site de l’ADEME :
http://www.ademe.fr

◗ Le site du cabinet spécialisé Utopies :
http://www.utopies.fr/themes/devdurable.html

◗ Le site de l’Observatoire Mont-Blanc Léman :
http://www.mont-blanc-leman.org/oml/actions/entreprises/
sme/fiche8.html 

◗ Le site du développement durable à EDF :
http://developpement-durable.edf.fr (intranet)

Quel intérêt les entreprises trouvent-elles à appliquer 
les normes ISO 14000 ?

La mise en place d’une démarche envi-
ronnementale est certes coûteuse, mais
elle peut s’avérer très rentable, même à
court terme. Le caractère systématique
d’une telle démarche permet entre autres : 
◗ de réduire les coûts de gestion des
déchets,
◗ de réaliser des économies d’énergie et
de matériaux,

◗ de prévenir les accidents environne-
mentaux,
◗ d’améliorer les relations de l’industriel
avec son voisinage, les pouvoirs publics,
etc.,
◗ in fine, d’améliorer son image...

Les entreprises sont de plus en plus
nombreuses à publier des rapports envi-
ronnementaux. Contrairement au règlement
européen sur le management environne-
mental, EMAS (Eco-Management and Audit

System), la norme ISO 14001 n’exige pas de
déclaration environnementale. Mais une
entreprise qui entreprend de se faire certifier
ISO 14001 a tout intérêt à le faire savoir ! 

La démarche réglementaire EMAS propose
justement un cadre pour promouvoir l’en-
gagement de l’entreprise dans le domaine
de la protection de l’environnement.

Mais certaines entreprises peuvent
hésiter à s’inscrire dans un cadre qui, du
fait qu’il est réglementaire, leur apparaît
plus – trop ? – contraignant.

��EMAS : la communication environnementale

Normalisation et environnement


